
1/1

APRÈS ART. 1ER TER N° 1552

ASSEMBLÉE NATIONALE
12 juillet 2023 

INDUSTRIE VERTE - (N° 1512) 

Commission  

Gouvernement  

Rejeté

AMENDEMENT N o 1552

présenté par
M. Delautrette, M. Leseul, Mme Battistel, M. Hajjar, M. Naillet, Mme Jourdan, M. Philippe Brun, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Mickaël Bouloux, M. Califer, M. David, M. Delaporte, M. Echaniz, 

M. Olivier Faure, M. Garot, M. Guedj, Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Bertrand Petit, 
M. Bertrand Petit, Mme Pic, Mme Pires Beaune, M. Potier, Mme Rabault, Mme Rouaux, 

Mme Santiago, M. Saulignac, Mme Thomin, Mme Untermaier, M. Vallaud, M. Vicot et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés (membre de l’intergroupe Nupes)

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 1ER TER, insérer l'article suivant:

Les entreprises de plus de 5 000 salariés dont le chiffre d’affaires annuel excède 1 500 millions 
d’euros et qui bénéficient, pour leurs projets industriels, des dispositifs prévus dans la présente loi 
ou dans la stratégie de réindustrialisation verte du pays rendent publics leurs engagements et actions 
concourant à la réduction de l’impact de leur entreprise sur la biodiversité.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à rendre public les engagements en faveur 
de la biodiversité des entreprises qui bénéficient de dispositifs prévus dans la stratégie et la loi 
industrie verte.

Comme rappelé par Monsieur le ministre de l’Économie, des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique Bruno Le Maire, dans le dossier de presse Industrie verte (Mesure 11, 
Conditionner les aides publiques à la transition écologique des entreprises à la mesure de leur 
impact environnemental, Dossier de presse de mai 2023), la diminution de l’impact 
environnemental de l’économie ne doit pas se limiter aux enjeux climatiques. Elle doit intégrer 
également les enjeux de biodiversité.

Cet amendement est issu des échanges avec la LPO.


